
 

 

         BIBLIOTHEQUE 

Bulletin d’inscription à : 
 L’emprunt de liseuses  

 L’emprunt d’e-books sur e-Bibliomedia 

 L’emprunt d’e-books sur eLectures 

 
Le lecteur ci-dessous, inscrit à la bibliothèque communale de Gland et âgé de 18 ans révolus, 

s’inscrit pour emprunter une liseuse à la bibliothèque et/ou pour emprunter des livres 

électroniques (sur e-Bibliomedia et/ou eLectures) grâce à sa propre liseuse ou tablette. 
 

Conditions pour l’emprunt d’une liseuse : 

La durée de prêt d’une liseuse est de 28 jours et le régime des amendes pour retard est le 

même que pour les livres (10 centimes par jour et par liseuse, puis facturation). Les 

réservations et les prolongations sont possibles. 

Si le lecteur perd ou endommage la liseuse, il s’engage à la rembourser au prix de Fr. 200.- 

Le lecteur s’engage à vider la liseuse de son contenu, à la recharger, et à la rendre au 

guichet de la bibliothèque et non dans la boîte à livres. Il restitue également l’étui et le câble 

à la bibliothèque. 

Condition pour l’emprunt de livres électroniques : 

Le lecteur a la possibilité d’emprunter des livres gratuitement sur les services eLectures 

(BCU) et e-Bibliomedia. Il autorise la Bibliothèque communale de Gland à transmettre son 

nom et son adresse e-mail à Bibliomédia (et donc à son prestataire de livres électroniques), 

ainsi qu’à la bibliothèque cantonale de Lausanne (BCU) pour la plateforme eLectures. 

 

Prénom et nom :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Date de naissance :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Numéro de carte de lecteur :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Adresse e-mail :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

J’ai lu et j’accepte les conditions de la bibliothèque communale de Gland concernant 

l’emprunt de liseuses et l’emprunt de livres électroniques sur eBibliomedia ou eLectures. 

 

Lieu et date :   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Signature : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  


